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Un enjeu qui ...
nous concerne toutes et tous ! 

Un groupe de travail consacré au service social s’est tenu le 26 avril 2017.

Ce groupe de travail avait pour objet d’examiner le projet de cadre d’emplois des personnels du 

service social du Ministère.

GT du 26 avril : Service Social

Or il se trouve que l’examen de ce cadre 
d’emplois par les membres du CNAS inter-
vient après la mise en place, le 9 novembre 
2016, d’une circulaire relative aux missions 
et au cadre d’intervention du service social.

Les organisations syndicales du CNAS n’ont 
à aucun moment été invitées à discuter et à 
débattre de cette circulaire qui a pourtant 
des conséquences sur l’action sociale des 
agents actifs et retraités du MEF.

Cette circulaire a simplement été présen-
tée aux membres du CNAS pour informa-
tion lors de la séance du 8 décembre 2016 
alors qu’elle était entrée en vigueur le 9 
novembre !

Solidaires Finances a fait part de son op-
position à cette méthode de travail inad-
missible, indiquant que les organisations 
syndicales du CNAS devaient obligatoire-
ment être consultées (donc préalablement 
à la circulaire) pour toute modi# cation 
concernant l’action sociale.

Tel n’a pas été le cas  : c’est un véritable 
déni du dialogue social.

M. ESTOURNET, le sous-directeur, a essayé 
de justi# er cette attitude de la part du Se-
crétariat Général par l’urgence à produire 
rapidement cette circulaire, qui a par ail-
leurs fait l’objet de discussions avec les re-
présentants en administration centrale des 
personnels concernés (service social).

Pour lui, l’urgence de remettre à jour les 
missions était dictée par les mouvements 
de grève a$ ectant les assistants de ser-
vice social depuis près de 18 mois, liés à 
la reconnaissance de leur métier avec une 
rémunération en adéquation.

Il a précisé que cette circulaire était un préa-
lable à la mise en place d’une NBI.

Pour Solidaires Finances, ces propos 
n’étaient pas « entendables » : sous ce pré-
texte fallacieux, il s’agit bel et bien d’une 
attitude volontaire du SG qui ne souhaitait 
pas rencontrer d’opposition de la part des 
organisations syndicales du CNAS sur un 
projet dérangeant et sujet à polémique.

Les missions du service social seront en 
e$ et davantage axées sur les collectifs de 
travail, mais au détriment apparemment du 
rôle des assistant(e)s de service social sur 
les cas individuels avec délivrance d’aides 
# nancières.

Après cette mise au point, Solidaires Fi-
nances  a néanmoins abordé l’ordre du jour 
de ce groupe de travail.

S’agissant de la Conseillère Technique Na-
tionale, Solidaires Finances a revendiqué 
son rattachement au sous-directeur de 
l’action sociale, comme c’est le cas dans les 
autres ministères, compte tenu du rôle de 
conseil direct qu’elle peut avoir à son égard.

Par ailleurs, si le document à l’étude des 
membres du CNAS a été élaboré avec l’aide 
d’assistant(e)s de conseiller(e)s techniques 
(CTR) de service social, il apparaît cepen-
dant très directif, les assistant(e)s de service 
social (ASS) devant en référer pour toutes 
leurs actions à leur conseiller(e).

M. ESTOURNET a expliqué que le métier 
d’ASS était particulier : ils ou elles reçoivent 
la sou$ rance et la misère des autres avec 
des décisions di+  ciles à prendre parfois. 
C’est pourquoi les ASS doivent être soute-
nus par l’encadrement et recevoir l’appui de 
leur CTR.

En tant que chef de service, il se doit de 
mettre tout en œuvre pour protéger ses 
agents. C’est le but de ce projet de docu-
ment dont il reconnaît cependant que la 
rédaction très administrative peut prêter à 
confusion.

Il propose de revoir entièrement la rédac-
tion du document. 

En# n,  dans le corps du projet de texte, So-
lidaires Finances a exigé qu’il soit rajouté 
que les ASS doivent aider à la résolution des 
problèmes # nanciers des agents retraités et 
de leurs ayant droit.

Ce document fera l’objet d’un examen au 
CNAS après la nouvelle rédaction de la part 
du Secrétariat Général.
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La pertinence des interventions du service social repose également sur sa connaissance de 
l’environnement professionnel des agents, et plus généralement des évolutions de 
l’organisation et des métiers au sein des services.  

Il importe donc que localement, les assistants de service social disposent de toutes les 
informations nécessaires, le plus en amont possible pour garantir l’efficacité de leur action, 
notamment par le biais des contacts entretenus avec les services en charge des ressources 
humaines et les chefs de service. 

1.2.2. Les interventions  

Les directions peuvent solliciter le service social pour intervenir :  

- dans un service au sein duquel un évènement grave est survenu (attentat, agression, 
suicide ou tentative de suicide) ; 

- dans un service qui connaît des difficultés ; 

- pour accompagner une restructuration ou une réorganisation. 

Les modalités d’intervention des assistants de service social (évaluation, médiation, 
animation de groupes de parole, participation à un dispositif d’accompagnement, …) sont 
définies avec les chefs de service concernés et, s’il y a lieu, articulées avec la médecine de 
prévention, en charge de la coordination de l’équipe pluridisciplinaire de santé au travail 
comme le prévoit l’article 10 du décret n° 82-453 modifié6. 

Elles s’inscrivent dans le cadre des dispositifs ministériels (ex : dispositif d’intervention et 
de suivi en santé et sécurité au travail des agents victimes d’un attentat, d’une agression ou 
de tout autre évènement grave survenu dans le cadre de leurs fonctions) et des procédures 
définies par la direction des ressources humaines du secrétariat général.  

Le service social apporte son expertise sur les conséquences sociales des situations 
rencontrées, et plus généralement sa connaissance de la sociologie des organisations. 

1.2.3. La participation aux instances de dialogue social 

Le service social contribue à la définition et la conception des politiques ministérielles en 
matière d’action sociale et participe aux instances et groupes de travail auxquels il apporte 
son expertise et sa connaissance de l’environnement social : 

- au conseil national de l’action sociale, où le conseiller technique national siège en 
qualité de personnalité qualifiée et présente chaque année le compte rendu 
d’activité du service social ; 

- aux conseils départementaux d’action sociale où les assistants de service social, qui 
siègent en qualité de personnalités qualifiées, participent à la définition, la conduite 
et la mise en œuvre des actions locales au bénéfice des personnels exerçant dans le 
département et présentent chaque année un compte rendu de leur activité ;  

                                                           
6 Article 10 du décret n° 82-453 modifié : « L’équipe pluridisciplinaire ainsi constituée est placée sous la 
responsabilité du chef de service et est coordonnée par le médecin de prévention. Les services sociaux 
peuvent être associés à la mise en œuvre des actions menées par l’équipe pluridisciplinaire ». 
 








